
Zeitschrift: Horizons : le magazine suisse de la recherche scientifique

Herausgeber: Fonds National Suisse de la Recherche Scientifique

Band: 21 (2009)

Heft: 83

Artikel: L'épée de Damoclès du référendum

Autor: Koechlin, Simon

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-971032

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 29.12.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-971032
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


:au*
na#r®s / o

SEa*«.

um
iutrrtform-

L'epee de Damocles
du referendum

La democratie directe a peu d'influence

sur le degre de protection des minorites.

Mais les possibilites de referendum

permettent ä la volonte populaire d'etre

mieux respectee par le Parlement.

PAR SIMON KOECHLIN

Poureviter le risque
de referendum, Conseil
federal et Parlement
tiennent davantage
compte de la volonte
populaire (des represen-
tantes du PS lors du depot
en 2008 du referendum
contre la reforme de la

fiscalite des entreprises).
Photo: Alessandro della Valle/
Keystone

Pour
les Suissesses et les Suisses, le fait que de

nombreuses decisions politiques soient prises
directement par le peuple coule de source. La

population ne fait pas qu'elire ses representants au

Parlement, eile est egalement appelee ä se prononcer
sur divers projets ainsi que sur des initiatives et des

referendums. Les avantages de cette democratie

directe sont souvent portes aux nues. Sous un angle

scientifique, il n'est toutefois pas evident que cette

derniere soit vraiment meilleure et plus equitable
qu'une democratie indirecte dans laquelle le peuple
delegue la marche des affaires au Parlement. Certains

chercheurs estiment que les minorites pätissent de la
democratie directe car la majorite prend toujours des

decisions qui lui sont favorables lors des votations.
D'autres jugent en revanche que les minorites peu-
vent mieux defendre leurs interets dans une democratic

directe. Des chercheurs diriges par Simon Hug du

Departement de science politique de l'Universite de

Geneve ont etudie la question en se penchant sur
divers droits des minorites dans 52 Etats, dont 22

connaissent une certaine forme de democratie
directe et 30 une democratie indirecte. Parmi les

thhmes politiques analyses, on trouve les droits
sociaux et economiques des femmes, la liberte de

reunion, la liberte d'expression, le droit ä Interruption

de grossesse ainsi que les droits des minorites
sexuelles. « Les etudes precedentes se limitaient aux
differences au sein d'un pays, par exemple entre les

cantons suisses, et les resultats n'etaient pas
concluants», releve Simon Hug. Les scientifiques ont

egalement tenu compte de l'opinion de la population
concernant les differentes questions liees aux minorites

et ont analyse des sondages d'opinion effectues
dans les pays etudies. lis partaient en effet de l'idee
qu'une legislation restrictive ou liberale dans un
pays dependait bien plus des positions de sa population

que de son Systeme politique.

Proches de l'opinion moyenne
L'evaluation des donnees l'a confirme. Elle a aussi

montre que la democratie directe avait une autre
influence. Les chercheurs ont en effet constate que les

lois dans les Etats ä democratie directe sont plus
proches de l'opinion moyenne de la population. « La

democratie directe ne fonctionne pas systematique-
ment dans une certaine direction, mais eile peut avoir
des repercussions tant positives que negatives sur les

minorites », precise le politologue. Lorsque, sur une
question, le peuple est plus favorable ä une minorite

que le Parlement, cela conduit ä une loi plutot plus
liberale que dans une democratie indirecte. A l'in-
verse, une position plus restrictive de la population
amene le Parlement ä etre moins ouvert aux minorites.

Pour Simon Hug, il s'agit sans doute d'une
influence indirecte: gouvernement et Parlement, en

prenant les devants avec docilite, tiennent davantage

compte de la volonte des electeurs, afin d'eviter le

risque de referendum. II exclut en revanche une
influence directe du peuple. Dans les domaines
etudies, peu de lois ont en effet vu le jour par consultation

populaire.
Dans ces divers secteurs, la Suisse poursuit une

politique favorable aux minorites. Elle ne se

difference cependant pas des Etats sans democratie
directe. Certains protegent moins les minorites, mais

d'autres tout autant.
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